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n° 90 371 du 25 octobre 2012

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 17 avril 2012 par x, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 mars 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 3 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 11 septembre 2012.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’appartenance ethnique toucouleur et de

religion musulmane. Vous êtes née le 26 avril 1988 à Dakar au Sénégal où vous avez résidé jusqu’à

votre fuite le 29 janvier 2012.

Vous êtes célibataire, sans enfants et détentrice d’un baccalauréat. Vous êtes sans affiliation politique.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande.
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En juin 2011, un commerçant dénommé [B.D.] confie la vente de son bétail à votre père. Or, ce dernier

gère mal le troupeau et fait faillite. [B.D.] commence alors à le menacer et lui fait part de son intention

de porter plainte contre lui.

Le 15 septembre 2011, votre père vous informe que le commerçant effacera sa dette si vous l’épousez

et qu’il vous a subséquemment promis en mariage. Vous exprimez tout de suite votre désaccord et

fuyez votre domicile familial le 22 septembre 2011. Vous vous réfugiez chez une amie dont le père tente

en vain de raisonner le vôtre. Le père de votre amie finit par vous dire que vous feriez mieux de rentrer,

ce que vous faites le 1er octobre. Votre père vous explique que votre famille perdra la maison si vous

n’épousez pas [B.D.] et que vous devez vous sacrifier pour la famille. Le 10 octobre, votre père informe

toute la famille des noces à venir. Vous expliquez que vous n’êtes pas d’accord et vous vous faites

battre, d’abord par votre oncle et ensuite par votre frère.

Le 16 octobre, la famille de [B.D.] se rend chez vous pour discuter du mariage et pour remettre la dote.

Le soir même, votre mère vous informe que vous allez devoir être excisée, conformément aux coutumes

du village d’origine de votre futur mari. Vous pleurez et votre frère vous bat à nouveau. Le 23 octobre,

votre tante vient vous donner des conseils concernant la vie conjugale. Elle vous demande si vous avez

été chaste et votre silence lui fait deviner que ce n’est pas le cas. Elle devient furieuse et le reste de la

famille est mise au courant. Votre frère vous maltraite et vous attache. Votre père dit à votre tante

qu’elle a deux jours pour résoudre ce problème et qu’il vous tuera si aucune solution n’est trouvée.

Lorsque votre tante vous libère quelque temps après pour que vous puissiez vous rendre aux toilettes,

vous en profitez pour fuir. Vous vous rendez chez votre petit ami où vous passez la nuit.

Le lendemain, vous vous rendez à l’hôpital pour vous faire soigner. Le médecin vous conseille d’aller

voir l’association COSEPRAT, ce que vous faites. La responsable de l’association vous informe

cependant qu’elle s’occupe uniquement de la sensibilisation et vous incite à aller voir la police. Or, la

police vous rétorque qu’elle n’intervient pas dans les histoires intrafamiliales. Votre petit ami décide

alors de vous installer dans la maison de sa grande soeur en attendant votre départ.

Vous prenez un vol en direction de la Belgique le 29 janvier 2012 et arrivez dans le Royaume le

lendemain.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que

prescrit par l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos propos.

En effet, le Commissariat général constate que votre récit comporte un nombre important

d’imprécisions et d’invraisemblances qui compromettent gravement la crédibilité des faits

invoqués à l’appui de votre demande.

D’emblée, le Commissariat général note qu’il est invraisemblable qu’une femme, titulaire du

baccalauréat, issue d’une famille assez libérale, doive soudainement à l'âge de 23 ans épouser un

homme âgé qui lui est inconnu sans qu’elle sache expliquer ce revirement de manière cohérente.

En effet, vous avez pu vivre plus ou moins comme vous l’entendiez et vous ne vous doutiez pas que

vous alliez devoir subir un mariage forcé (audition, p. 10). Votre père vous avait présenté des maris

potentiels qu’à une seule reprise en 2008 et n’avait plus abordé le sujet par la suite (idem, p. 8 et 13 -

14). Même s’il ne voyait pas l’utilité pour vous d’aller à l’université, il vous laissait sortir avec vos copines

sans savoir où celles-ci habitent et ne prenait pas de mesures pour vous empêcher de voir votre copain,

même s’il n’approuvait pas que vous fréquentiez un griot (idem, p. 9 – 10 et 14). En effet, vous dites que

vous aviez peur de votre père, mais continuiez à fréquenter votre copain pendant plus de trois ans et

aviez des relations sexuelles avec ce dernier que vous comptiez épouser (idem, p. 8 - 10). De plus, vos

parents n’ont pas été mariés de force eux-mêmes (idem, p. 14). En effet, votre père a décidé de rompre

avec ses coutumes et d’épouser une femme d’une autre ethnie non excisée (idem, p. 14 et 17).

Ainsi, vous ne correspondez pas au profil d’une femme à la merci d’une famille conservatrice qui lui

impose à la fois le mariage forcé et l’excision, deux pratiques illégales dans votre pays (idem, p. p. 17).
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Vous dites que vous avez toujours su que vous alliez devoir être excisée, ce qui n’est pas crédible vu

que vous dites que cette pratique n’est pas usuelle dans la famille de votre père et que votre mère et

votre soeur ne sont pas excisées (idem, p. 17). Le Commissariat général note par ailleurs que vous

vous contredisez à ce sujet, ce qui vous discrédite vos propos. En effet, vous dites, d’une part, que vous

avez toujours su que vous deviez être excisée et, d’autre part, que vous ne pensiez pas que vous alliez

être excisée (idem, p. 17 - 18). En outre, vous dites qu’il est habituel d’exciser une femme à 23 ans

(idem). Or, nos sources objectives indiquent que l’énorme majorité des femmes excisées au Sénégal

ont subi cette pratique quand elles étaient enfant (cf. documentation jointe au dossier). Ainsi, vos

déclarations à ce sujet ne sont pas vraisemblables.

Vous affirmez que votre famille veut soudainement vous imposer un mariage forcé et l’excision à cause

d’une dette accumulée par votre père (audition, p. 18). Cette dette pourrait effectivement expliquer

pourquoi votre famille souhaite vous sacrifier (idem, p. 8). Or, vos déclarations à ce sujet sont trop

imprécises pour considérer ces faits comme établis.

Ainsi, vous vous montrez incapable d’indiquer comment votre père a connu l’individu à qui il voulait vous

marier (idem, p. 12). Vous ignorez également la taille du troupeau dont votre père devait s’occuper

(idem). Notons de surcroît qu’il n’est pas crédible qu’un grand commerçant confie un troupeau d’une

valeur de plus de 10.000.000 FCFA a un homme qu’il ne connaît que depuis deux mois et dont la

dernière expérience professionnelle dans le domaine date de 1998 - 2000 (idem, p. 12 – 13). Ensuite, le

Commissariat général note que le peu d’informations que vous êtes en mesure de communiquer à

propos de [B.D.] discrédite davantage vos déclarations. En effet, vous ignorez le nom de vos futurs co-

épouses, ainsi que le nombre d’enfants qu’il a (idem, p. 13).

Le Commissariat général note également que votre fuite de votre domicile familial n’est pas crédible. En

effet, vous dites que vous avez fui votre domicile prétextant que vous deviez aller aux toilettes et que

vous vous êtes alors rendue chez votre petit ami où vous avez passé la nuit (idem, p. 12). Vous dites

que vous présumiez que votre famille ne partirait pas immédiatement à votre recherche et que vous y

avez effectivement passé la nuit sans problèmes (idem, p. 8 et 16). Or, il n’est pas vraisemblable que

votre famille, qui vous maltraite et vous menace de mort ne tente pas de vous récupérer

immédiatement, et ce d’autant plus qu’ils connaissent l’adresse de votre petit ami (idem). De même, il

n’est pas vraisemblable que vous viviez chez la soeur de votre petit ami du 25 octobre 2011 au 29

janvier 2012 sans que personne ne vous y cherche (idem, p. 8 - 9). En effet, vu que votre copain venait

vous y voir quotidiennement, votre famille aurait simplement pu suivre votre petit ami dans le but de

savoir où vous vous trouviez. Ce manque de recherches est invraisemblable, dès lors que votre mariage

devait avoir lieu le 30 octobre 2011 et que vous dites que votre père était prêt à tout pour que cette

union soit réalisée (idem, p. 8). Notons à ce sujet qu’il n’est pas crédible que votre père, qui se doutait

bien du fait que vous continuiez à fréquenter votre petit ami griot mais qui vous laissait faire, est

soudainement tellement épris du maintien de votre honneur qu’il se montre prêt à vous faire tuer par

votre frère (idem, p. 9 – 10 et 20).

Le Commissariat général relève de surcroît que le manque de connaissances concernant les

événements qui se sont déroulés après votre départ de la maison jette davantage le doute sur vos

déclarations. Ainsi, vous ne savez pas si [B.D.] a fini par porter plainte contre votre père et vous ignorez

ce qui est advenu de la dette – l’élément central de votre récit (idem, p. 10 - 11 et 18). Vous ignorez

également si la dote a été restituée (idem, p. 13). Concernant la dette, vous dites que vous étiez encore

en contact avec votre soeur quand vous résidiez chez la soeur de votre petit ami, mais que vous ne lui

avez pas demandé de nouvelles à ce sujet (idem, p. 10). Aujourd’hui, vous êtes encore en contact avec

votre petit ami, mais ne lui avez pas demandé s’il savait ce qui s‘était passé ou si votre famille avait dû

quitter la maison (idem, p. 11). Ce manque d’intérêt pour la raison qui aurait causé la rupture avec votre

famille ainsi que votre départ du pays discrédite vos propos. Vous déclarez que vous n’avez pas de

nouvelles parce que vous avez rompu tout contact avec vos soeurs par crainte que votre famille ne

découvre que vous vous trouvez en Belgique (idem, p. 20). Or, quand vous vous trouviez chez la soeur

de votre petit ami où vous courriez vraiment un risque d’être découverte et ramenée à la maison, vous

parliez régulièrement à votre soeur (idem). Cette attitude contradictoire jette le discrédit sur vos

déclarations.

Au vu des éléments ci avant, les faits que vous invoquez ne peuvent être tenus comme établis.

Les documents déposés à l’appui de votre demande d’asile ne permettent pas de rétablir la

crédibilité jugée défaillante de vos déclarations.
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Ainsi, les copies de votre carte d’identité et de votre carte d’électeur prouvent uniquement votre identité

et votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision.

L’attestation médicale de l’hôpital A. Le Dantec que vous présentez indique que vous avez été victime

de coups et blessures. Ce document ne permet toutefois pas d’invalider la présente décision, dans la

mesure où il n’établit pas de lien entre les maux dont vous souffrez et les faits que vous avez relatés à

l'appui de votre demande d'asile. De même, le certificat médical indiquant que vous n’avez pas subi

d’excision ne permet pas de rétablir la crédibilité de vos déclarations. En effet, le fait que vous ne soyez

pas excisée n’atteste en rien des craintes de persécution, personnelles et individuelles, alléguées à

l’appui de votre demande.

Quant à la lettre de votre petit ami [I.D.], celle-ci a, comme tous les témoignages personnels, de par sa

nature, une force probante limitée. La personne susdite n'a en effet pas une qualité particulière et

n'exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir son témoignage du cadre privé de l'amitié,

susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire. Sa lettre ne suffit donc pas à

elle seule pour rétablir la crédibilité jugée défaillante de vos déclarations.

Ainsi, aucun document que vous présentez ne permet d’invalider la présente décision.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il

reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la

présente requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous

concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la

peine de mort ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle prend un moyen tiré de la violation de l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative aux réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 48/3,

48/4, 48/5 et 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des

articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce

que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que le principe

général de bonne administration et du devoir de prudence et excès et abus de pouvoir.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, elle sollicite à titre principal la réformation de la décision attaquée et la

reconnaissance de la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire à la requérante. A titre

subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer le dossier au CGRA pour

des investigations complémentaires.

3. Les documents déposés devant le Conseil
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3.1 La partie requérante a joint à sa requête l’arrêt du Conseil de céans n° 61 890 du 20 mai 2011 ainsi

que des articles tirés d’internet relatifs à l’excision au Sénégal. Elle dépose ensuite à l’audience une

lettre de Monsieur M.D., délégué de Quartier, datée du 11 avril 2012.

3.2 La partie défenderesse annexe à sa note d’observation divers documents à savoir un article tiré

d’internet du Comité Sénégalais sur les Pratiques Traditionnelles ayant effet sur la santé de la mère et

de l’enfant ainsi que divers documents relatifs au mariage forcé et à l’excision au Sénégal ainsi que

l’article 18 de la Constitution de la République du Sénégal et les articles 108 et 109 du code de la

famille.

3.3 L’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980, doit être interprété en ce sens

qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît

des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n°

81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette

disposition doit se lire, pour être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une

compétence de pleine juridiction en cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément

nouveau présenté par le requérant qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère

fondé du recours et d’en tenir compte , à condition que le requérant explique de manière plausible qu’il

n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure.»

(Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008). Bien

que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments déposés par la partie

requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis, lorsque des

nouveaux éléments sont déposés par la partie défenderesse. Ainsi, dans le souci de respecter la

volonté du législateur de le doter d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, le Conseil

estime qu’il y a lieu d’examiner les documents annexés à la note d’observation par la partie

défenderesse et d’en tenir compte.

3.4 Dans la mesure où les pièces précitées, hormis l’arrêt du Conseil de céans, ont été établies après la

décision attaquée, elles constituent donc de nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa

4, de la loi du 15 décembre 1980 et elle satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa

3, de la même loi. Le Conseil est par conséquent tenu, dans cette mesure, d’en tenir compte.

3.5 Quant à l’arrêt du Conseil de céans précité et aux pièces antérieures à la décision attaquée,

indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elle sont produites utilement dans le cadre

des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique de la partie requérante à l’égard de

la décision attaquée. Elle sont, par conséquent, prises en considération.

4. L’examen de la demande

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La décision attaquée rejette la demande d’asile de la requérante après avoir relevé que différents

éléments affectent sérieusement la crédibilité de ses propos. Elle estime qu’il est invraisemblable que la

requérante, titulaire d’un baccalauréat et issue d’une famille assez libérale doive soudainement épouser

un homme âgé. Elle observe par ailleurs que la requérante pouvait voir son petit ami et qu’elle avait

l’intention de l’épouser. Elle estime dès lors qu’elle n’a pas le profil d’une femme à la merci d’une famille

conservatrice qui lui impose à la fois le mariage forcé et l’excision, deux pratiques illégales dans son

pays. Quant à la dette contractée par le père, elle soutient que ses propos sont trop imprécis à ce sujet

pour considérer les faits comme établis. Elle relève également que sa fuite du domicile conjugal n’est

pas crédible d’autant plus que sa famille connaissait l’adresse de son petit ami et aurait pu aller

chercher la requérante immédiatement. Enfin elle considère que les documents produits ne permettent

pas de rétablir la crédibilité défaillante du récit.
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4.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise. Elle rappelle dans un premier

temps que dans un arrêt n° 69 360 du Conseil de céans, la persistance du mariage forcé au Sénégal

nonobstant son interdiction par la loi, les campagnes de sensibilisation et la présence d’associations qui

luttent contre cette pratique était établie, ce qui imposait de s’interroger sur l’accès des femmes à une

protection effective des autorités eu égard aux circonstances propres à chaque cas d’espèce. Elle

soutient ensuite que la requérante a produit un récit précis détaillé et spontané. Elle reproche par

ailleurs à l’agent traitant de la partie défenderesse d’avoir adopté un ton « sec, froid et totalement dénué

d’empathie, en contrariété flagrante avec la charte de déontologie du CGRA ». Elle soutient que la

requérante voyait secrètement son petit ami et qu’elle ne pouvait pas aller à l’université. Elle soutient par

ailleurs que selon les informations citées par le CGRA, dans la région de provenance du futur mari de la

requérante, l’excision est répandue et que, pour certaines, celle-ci a été effectuée à un âge tardif. Elle

rappelle, en outre, que dans la société africaine, les enfants ne sont que très peu informés des détails

des activités professionnelles de leurs parents, ce qui explique les imprécisions des propos de la

requérante relatifs à la dette contractée par son père. Par ailleurs, la partie requérante rappelle que la

famille ignorait que la relation entre la requérante et son petit ami s’était maintenue et que dès lors il

n’est pas anormal que les membres de cette famille n’aient pas cherché la requérante chez la sœur de

son petit copain. Elle soutient également que le document médical qui constate les coups et les

blessures allégués par la requérante a une force probante importante. Elle conclut que les documents

produits corroborent le récit de la requérante. Elle soutient aussi qu’encore cachée au Sénégal, la

requérante n’a eu qu’un seul contact, bref, avec sa sœur.

4.4 En l’espèce, le Conseil ne peut pas se rallier à la motivation de la décision attaquée. Il considère,

en effet, que les diverses invraisemblances et les imprécisions relevées dans le récit de la requérante

ne résistent pas à l’analyse, soit qu’elles ne sont pas établies, soit qu’elles sont valablement rencontrées

par la requête, soit enfin qu’elles ne suffisent pas à priver le récit de crédibilité.

4.5 Le Conseil considère en effet que la requérante donne une série d’explications tant au cours de son

audition par les services de la partie défenderesse que dans la requête et à l’audience qui sont

vraisemblables et plausibles.

Le Conseil observe que dans la note d’observations la partie défenderesse ajoute une constatation par

rapport aux motifs de l’acte attaqué lorsqu’elle affirme que la présidente de l’association

« COSEPRAT », que la requérante a consulté afin d’obtenir de l’aide, est décédée depuis quelques

années.

Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

Ainsi, en vertu de cette compétence légale et du pouvoir que lui confère l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté

royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, selon

lequel « le président interroge les parties si nécessaire », le Conseil a expressément interpellé à

l’audience la requérante au sujet de cette constatation. Outre que cette question porte sur un point qui

ne figure pas dans la motivation de l’acte attaqué, la requérante a apporté une explication concrète qui

peut être considérée comme plausible, eu égard notamment à l’état dans lequel elle se trouvait et au fait

que c’est plutôt son ami qui a principalement pris la parole devant cette association, à savoir qu’elle a

rencontré une personne qu’elle a erronément pris pour la présidente de l’association alors qu’elle n’était

que la remplaçante de cette dernière.

4.6 Le Conseil constate, par ailleurs, que la partie requérante reproche, à juste titre eu égard à la lecture

du dossier administratif, le mauvais climat dans lequel s’est déroulé l’audition. Le Conseil remarque

également que la requérante a fourni un certificat médical portant constatation de blessures et une autre

pièce médicale établissant qu’elle n’est pas excisée. Il estime que ces commencements de preuve
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corroborent effectivement les dires de la requérante. Elle apporte en outre un élément nouveau, à savoir

la lettre émanant d’un chef de quartier, qui tend également à confirmer ses dires.

4.7 En effet, à la lecture du dossier administratif, du dossier de la procédure et des propos de la

requérante tenus à l’audience, empreints de sincérité, le Conseil observe que ses déclarations sont

constantes, cohérentes et dépourvues de contradiction. Dès lors les faits qu’elle relate peuvent être

considérés comme établis à suffisance.

4.8 Quant aux divers documents d’informations déposés par la partie requérante, le Conseil observe

qu’ils font ressortir la vraisemblance d’une pression sociale susceptible d’être exercée par le mari ou la

famille du mari sur la requérante ou sur sa famille afin qu’elle soit excisée d’autant plus que le mari vient

d’une région où cette pratique est répandue. Dès lors, ces informations circonstanciées et directement

liées au cas d’espèce, démontrent que l’argumentation de la partie défenderesse consistant à soutenir

que le profil de la requérante ne correspondrait pas à celui d’une jeune femme qui risque d’être mariée

de force et excisée n’est pas pertinente. De même, le Conseil rappelle qu’il ne suffit pas que les

mariages forcés et l’excision soient des actes condamnés par la loi au Sénégal pour en déduire qu’ils

n’existent pas d’autant plus que la partie défenderesse produit elle-même des informations à cet égard

démontrant la persistance de ces pratiques.

4.9 Le Conseil examine ensuite la possibilité de protection effective des autorités sénégalaises. Dans la

mesure où la requérante craint un agent de persécution non étatique, il convient de s’interroger sur la

possibilité pour elle d’avoir accès à la protection de ses autorités nationales. En effet, conformément à

l’article 48/5, §1er de la loi du 15 décembre 1980, une persécution au sens de l'article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980 peut émaner ou être causée par des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré

que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire,

y compris les organisations internationales, ne peuvent ou ne veulent accorder une protection contre les

persécutions. Le § 2 de la même disposition précise qu’une protection au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980, est accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures

raisonnables pour empêcher les persécutions, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire

effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution et

lorsque le demandeur a accès à cette protection.

4.10 Le Conseil constate qu’il ressort des informations générales produites par les deux parties et

versées aux dossiers administratif et de la procédure qu’il n’est pas possible d’attendre des autorités

nationales qu’elles protègent la requérante. En effet, ces informations mettent en exergue que les

autorités nationales sont réticentes à intervenir ou qu’il n’est pas donné suite à de nombreuses plaintes

déposées. Les propos vraisemblables de la requérante à cet égard, qui a posé la démarche de se

rendre à la police, illustrent d’ailleurs cette approche des autorités. Le Conseil conclut, en conséquence,

que la requérante démontre qu’elle n’a pas eu accès à une protection effective au sens de l’article 48/5,

§ 2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980.

4.11 Par ailleurs, s’il devait subsister des zones d’ombres dans le récit de la requérante, le Conseil

rappelle que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au

stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a

ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de

Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape

nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-

même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui

sont, par ailleurs, tenus pour certains. En l’espèce, le Conseil estime que ce doute doit profiter à la

requérante.

4.12 En outre, il ne ressort ni du dossier administratif ni de l’instruction d’audience qu’il existerait des

raisons sérieuses de penser que la requérante se soit rendue coupable des agissements visés par la

section F de l’article 1er de la Convention de Genève.

4.13 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que, dans le présent cas d’espèce, la requérante a des

raisons de craindre d’être persécutée du fait de son appartenance au groupe social des jeunes femmes

sénégalaises.



CCE x - Page 8

4.14 En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille douze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


